
Vous êtes victime de violences au sein de votre famille ou de votre couple ? 

Le réseau de lutte contre les violences intrafamiliales (VIF) est là pour vous aider.  

Piloté par Mâconnais-Beaujolais Agglomération, ce réseau est composé d’une centaine de 

partenaires aux rôles complémentaires. Il vous permet de bénéf icier d’un accompagnement 
personnalisé répondant à vos besoins et à ceux de votre famille : hébergement d’urgence, accès aux 

droits, aux soins, au logement, ainsi qu’une aide psychologique et /ou juridique. 

Cette aide est gratuite, conf identielle et vous n’avez pas besoin de porter plainte pour en bénéf icier.   

Toutes les formes de violences sont punies par la loi, qu'elles visent un homme ou une femme, 

qu'elles soient physiques ou sexuelles, psychologiques, verbales, économiques ou administratives.  

La première étape est d’en parler. 

Les acteurs du réseau sont à votre écoute, avec les moyens de vous accompagner.  

N’hésitez pas à contacter le 03 85 41 42 42 / prevention-securite@mb-agglo.com 

 

 

 


